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Le Conseil de développement est une
association loi 1901, crée fin 2006 à

l’initiative des élus de la Communauté de
communes Erdre et Gesvres.  

Il offre un espace de libre discussion et
d'échanges entre habitants, associations et

entreprises du territoire d'Erdre & Gesvres 

Ses travaux collectifs ont pour vocation
première de faire des propositions et

d'alimenter la réflexion des élus. Ils
permettent d'apporter un autre regard

parfois décalé, innovant, et d'enrichir les
projets. 

Y participer, c'est pouvoir donner son avis
sur des projets qui nous concernent, c'est

aussi faire la rencontre de personnes
d'horizons divers, s'ouvrir à d'autres points

de vue, s'informer et comprendre, et
surtout se mobiliser.  
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En 2017, le Conseil de développement a fêté ses 10 ans ! 

« Transitions : Déployons nos initiatives » 

 

 

 

 

 

 

 

   

En 2017, le Conseil de développement a choisi le thème des transitions pour ses 10 ans pour accompagner les 

mutations sociétales sur le territoire, mettre en avant les citoyens du territoire au travers de leurs initiatives et 

mobiliser de nouvelles synergies. 

Retour sur les évènements qui ont marqué les 10 ans du CD en 2017 : 

o 20 avril : Débat « Transition on passe enfin à l’action ? » à Vigneux de Bretagne 

o 05 mai : Ciné débat « Qu’est-ce qu’on attend ? » film de Marie Monique Robin au cinéma le Gen’éric de 

Héric 

o 09 juin : Soirée thématique sur « habiter autrement ensemble » à Petit Mars 

o 10 novembre : Ciné débat « Zéro Phyto 100% Bio », documentaire de Guillaume Bodin au cinema le 

Paradiso de Nort sur Erdre 

o Et le lancement d’une carte collaborative des initiatives pour mettre en avant les porteurs de projets sur 

le territoire ! 

n.brachet
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Saisis pour travailler sur le Plan Local 

d’urbanisme intercommunal, un groupe 

Cadre de vie de travail créé en 2016 

continue de réfléchir, faire des 

propositions et donner un avis aux élus, 

tout au long du projet. 
 

2) une soirée débat sur les expériences d’habitat 

partagé ou participatif afin de donner à voir 

d’autres manières d’habiter ensemble pour 

répondre aux défis de la hausse du coût du 

foncier, de la crise des liens sociaux et des 

défis écologiques et énergétiques  

 

A côté de cette contribution, le groupe a aussi 

souhaité apporter un regard décalé pour enrichir le 

débat. Il a organisé en juin 2017, dans le cadre de 

l’évènement « Périurbain : Dis-nous qui tu es », deux 

évènements : 

 

1) une exposition de 30 maquettes réalisées par 6 

classes de CM2 sur « La place de mon village », 

réflexion menée en partenariat avec les 

enseignants de 4 écoles, des architectes du 

territoire et l’ARDEPA (Association de 

promotion de l’architecture) »  

En 2017, le groupe a remis  ses observations sur le PADD. Il a 

d’ailleurs eu la satisfaction de retrouver les grandes lignes de ses 

observations dans le projet adopté par les élus, comme par 

exemple son souhait de voir se développer sur le territoire une 

agriculture respectueuse de l’environnement. 

Bientôt le groupe prendra connaissance du règlement qui est en 

cours d’élaboration. 

 

 
 

 

 

 
   

 

6



     

 

  
Stratégie  Développement 
          Durable 

En 2017, le Conseil de développement a été saisi par les élus de 

la communauté de communes sur le renouvellement de la 

stratégie du développement durable qui comprend la refonte 

de l’Agenda 21 et du Plan Climat Air Energie Territorial.  

A ce titre le CD siège au comité de pilotage de la CCEG avec 

différents partenaires.  

Les contributions du Conseil de développement ont pris 

plusieurs formes : 

Le Conseil de développement a participé activement aux 

ateliers du développement durable qui permettent de 

construire les actions de demain avec tous les acteurs du 

territoire. 

Et enfin, le CD a constitué sur demande 

de la CCEG, un comité pour donner notre 

avis sur le processus de concertation de la 

stratégie développement durable et ainsi 

remplir une nouvelle mission pour le CD: 

être garant de la charte nationale de la 

participation du public. 

 

Il a d’abord profité des 10 ans sur le thème des transitions 

pour sensibiliser les habitants avec ses évènements, 

mobiliser les réseaux et repérer les porteurs de projets avec 

la carte des initiatives. 
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En 2017, le conseil de développement a lancé une nouvelle 

auto saisine intitulée « Transition alimentaire et agricole » 

70 personnes se sont manifestées à l’annonce de ce 

projet et c’est plus de 40 personnes inscrites au 

groupe (dont beaucoup de nouveaux adhérents). 

Au cours des 2 années à venir, le groupe invitera à 

découvrir, proposer et expérimenter des solutions 

pour parvenir à une alimentation plus saine et locale 

et une agriculture plus durable. Producteurs, 

transformateurs, distributeurs, consommateurs : tous 

ont envie de partager, construire ensemble. 

 

Au programme: des soirées débats, des visites, des 

conférences, des ateliers citoyens, des 

expérimentations,… et des propositions. 

 

 

Par ailleurs, la Communauté de communes a invité le Conseil de développement à répondre à un appel à projet 

« Plan national pour l’alimentation » aux côtés de la Chambre de l’agriculture, du Groupement d’agriculture 

biologique  (le GAB44), de la Fédération Départementale des Centres d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture et 

le Milieu Rural (la FDCIVAM ) et Coopérative d'installation en agriculture paysanne (Cap 44). 

Le projet a été retenu au niveau régional. 

Le Conseil de développement participera  au groupe d’action pour déployer le programme sur 2018 et 2019, en 

lien avec le groupe. 
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Le Conseil de développement a également décidé d’aller à la rencontre des lycéens pour les associer aux 

travaux du groupe en les faisant s’exprimer sur leur vision de leur alimentation et les rendre acteurs dans la 

transition alimentaire en cours. 

 

Après plusieurs rencontres avec leurs professeurs, ce sont 150 élèves qui 

sont partis dans cette nouvelle aventure. Ils ont tout d’abord photographié 

ce que leur famille ramène de course pour le foyer. Un travail de réflexion 

et de sensibilisation a été mené en classe sur ces constats. Le conseil de 

développement est intervenu en classe pour présenter les enjeux liés à 

l’alimentation, faire s’exprimer les jeunes. 

Les échanges avec les élèves ont été riches.  

 

 

 

 

Ils ont évoqué les emballages, les pesticides, le sucre et les 

additifs dans la nourriture, le gaspillage, le travail des 

agriculteurs, les transports de marchandises, la qualité des 

aliments,… autant de sujets sur lesquels ils sont sensibilisés. 

Conscient de la malbouffe, ils n’ont pour autant pas toujours 

conscience de leur pouvoir d’action en tant que 

consommateur… 

 

 

Le CD poursuivra ses rencontres en portant le 

ressenti  des élèves aux élus avec ses 

propositions et en les incitant à aller plus loin 

dans leur démarche de recherche 

d’amélioration de leur alimentation. Des 

visites de ferme sont programmées pour 2018 
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Le Conseil de développement est sollicité sur de nombreux projets, pour :  
- Enrichir les projets avec son regard parfois décalé.  
- Recueillir son expertise d’usage ou notre vision d’habitants.  
- Mobiliser ses réseaux ou ses compétences.  

Voici quelques-unes des participations du Conseil de développement en 2017 : 

Le Conseil de développement est associé à la stratégie mise en 

place par la Communauté de communes pour anticiper les 

emplois et les compétences à l’échelle du territoire à l’horizon 

2030. Au côté, les entreprises et tous les acteurs de l’emploi du 

territoire, le Conseil de développement participe à la définition 

de scénarios prospectifs d’attractivité du territoire. 

 

 

Le CD a participé à la mise en place par la 

Communauté de communes de la coopérative 

jeunesse de services qui permet à des jeunes de 

16-18ans de s’initier en groupe, le temps d’un 

été, à l’entreprenariat coopératif. Cette 

expérience couronnée de succès en 2016 a été 

reconduite pour 2017.  

 

 
 

Il a participé aux côtés de 

différents acteurs du 

territoire au comité « Europe 

et territoire » à la CCEG pour 

mettre en place des actions 

de sensibilisation et de 

rapprochement à l’Europe. 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Il suit assidument les expérimentations de 

Coworking initiées par la Communauté de 

communes. 

 

 
Il a participé à l’élaboration du  contrat local 

santé aux côtés des acteurs de la santé. 
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4 membres du Conseil siègent dans la 

commission intercommunale 

d’accessibilité. Cette année ont été 

abordées les thématiques suivantes : 

semaine de l’accessibilité  du 24 au 30 

avril 2017, registres d’accessibilité, 

logements publics accessibles.  

Les 5 membres de la commission des 

services publics locaux du Conseil de 

développement ont, cette année, porté 

leur regard sur les bilans d’activités des 

services déchets et d’assainissement non 

collectifs. Ils ont également apporté un 

avis sur la création d’un office de 

tourisme intercommunautaire sous la 

forme d’un EPIC (Etablissement public 

industriel et commercial), doté de la 

personnalité juridique et de l’autonomie 

financière. 

 

Pour un dialogue en direct, la CCEG ou d’autres interlocuteurs, invitent le Conseil de développement à participer aux 

projets du territoire dans leurs groupes de travail. Le Conseil de développement siège également dans 3 instances 

réglementaires du territoire gérées par la CCEG : 

Depuis 2015, 12 membres du Conseil siègent dans le Comité de 

programmation LEADER « Canal Erdre et Loire » aux côtés des autres 

Conseils de développement et des élus pour cogérer le programme 

Leader. 6 titulaires et 6 suppléants, attribuent des subventions aux 

projets déposés. En 2017, les membres du CD ont participé à 4 comités 

qui ont examiné 18 dossiers. Ainsi 18 projets associatifs, publics ou 

privés ont été soutenus pour un montant total de 342 862 €. 

34 % de projets privés et 66% de projets publics : aide à la création de 

l’association outil 44, la création de jardin familiaux sur la commune de 

Casson, le programme réduisez vos déchets- adopter une poule sur le 

pays de Blain, le spectacle « le canal, terre en eaux troubles » à Vay, le 

projet de gestion territorialisé des emplois et des compétences sur la 

CCEG, à la modernisation du moulin de la Bicane à Campbon, …. 
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2017, nouvelle communication  

  

En 2017,  le conseil de développement a fait sa transition numérique. 

 

Un nouveau site internet : 

www.voixcitoyenne.fr 

 

Et le CD est présent sur les réseaux sociaux avec 

sa Page Facebook. 

 

Un nouveau logo 
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 2018 ? 

Poursuivre notre auto saisine sur la

transition alimentaire et agricole 

Poursuivre nos contributions aux

différents  autres projets du territoire 

 (PLUi, emplois et compétences, santé,

stratégie développement durable)  

Modérer et animer la carte des

initiatives en faveur des transitions 

Participer aux instances du territoire 

Etudier les propositions de saisines et

 d’autosaisines 

Continuer à recueillir la parole des

jeunes 

13



     

 

 

14



     

 

 

 

15



Conseil de développement Erdre & Gesvres 

1 rue Marie curie - PA la Grand'Haie 

44119 Grandchamp des Fontaines 

02 40 12 32 88 / conseil.developpement@cceg.fr

voixcitoyenne.fr




